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L’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de SONASID s’est 

réunie le vendredi 14 juin 2024 à 10h00 au Twin Center, Tour A, 19ème 

étage, sous la présidence de Monsieur Saïd Elhadi. 

L’Assemblée Générale a examiné et adopté à l’unanimité l’ensemble 

des résolutions qui lui ont été proposées. 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du 

Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, a ainsi 

approuvé les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2023, tels 

que préalablement publiés, se soldant par un bénéfice net comptable 

de   79 097 609,38 dirhams. 

L’Assemblée Générale a décidé de procéder à la distribution d’un 

dividende de 21 dirhams par action, qui sera mis en paiement au plus 

tard le 31 juillet 2024. 

L’Assemblée Générale a décidé de ratifier la cooptation de : 

- Madame Dayae Oudghiri en qualité d’administratrice 

indépendante en remplacement de Monsieur Mohammed Fikrat.

- Monsieur Nico Dewachtere en qualité d’administrateur en 

remplacement de Monsieur Christian Quincke.

Le résultat des votes sera disponible sur le site www.sonasid.ma
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